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Texte de la question

Mme Violette Spillebout attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation des
membres de la profession de préparateur en pharmacie hospitalière (PPH). Les préparateurs en pharmacie doivent
être diplômés en spécialisation « hospitalière » afin de pouvoir exercer en pharmacie à usage interne.
Malheureusement, la pénurie des PPH oblige les établissements de santé à embaucher des préparateurs en
pharmacie d'officine. À ce jour, malgré un récent reclassement en catégorie A, les PPH ne sont pas valorisés
financièrement en adéquation avec leurs qualifications. Les préparateurs en pharmacie d'officine employés dans la
fonction hospitalière publique sous contrat avec reprise d'ancienneté sont ainsi mieux rémunérés. Les membres de
la profession des PPH demandent à ce que leur ancienneté depuis leur titularisation soit prise en compte, que le
pourcentage de leur avancement de grade soit réévalué et qu'une officialisation du diplôme de PPH au niveau
licence soit mise en place. Aussi, elle lui demande si des mesures sont prévues pour répondre aux demandes de
cette profession essentielle au bon fonctionnement du paysage hospitalier.
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